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Professionnaliser vos futurs techniciens transport de personnes grâce à l’alternance   
 
 
 
Les entreprises du transport urbain et interurbain de voyageurs de Rhône-Alpes, Midi-
Pyrénées et régions limitrophes ont la possibilité de  professionnaliser leurs futurs 
collaborateurs techniciens, par le biais des format ions en alternance proposées par le 
groupe AFT-IFTIM sur ces régions.  
 
En effet, la formation de « Technicien Supérieur en Transport de Personnes » – Titre 
Professionnel certifié de niveau III par le Ministère du Travail - Bac + 2 –, dispensée par les centres de 
Villette d’Anthon (près de Lyon) et Toulouse,  se déroule soit en contrats de 
professionnalisation sur 15 mois pour les jeunes et demandeurs d’emploi, soit en  période de 
professionnalisation ou en congé individuel de formation pour les salariés en poste.  
 
Pré-requis des candidats : titulaires du bac ou candidats titulaires d’un CAP /BEP justifiant de 5 
années d’expérience. 
 
La formation est axée essentiellement sur l’apprentissage des techniques et savoir-faire liés 
aux fonctions de l'exploitation dans les secteurs du transport urbain, interurbain et du tourisme 
par autocar, par exemple  agent de planning, responsable mouvement, technicien d'études et 
méthodes, chef de ligne, régulateur, exploitant … 
Leur mission : concevoir les lignes dans un souci d’efficacité commerciale, gérer l’activité des 
véhicules et des conducteurs dans le respect des réglementations sociales et techniques, 
construire des circuits touristiques en autocar, et coordonner l’ensemble de ces activités au sein 
même de l’entreprise. 
Soulignons que l’obtention du Titre donne l’équivalence du Certificat de Capacité 
Professionnelle Transport de Voyageurs.  
 
Démarrage des prochaines promotions : octobre 2009. 
 
A savoir : Les entreprises qui recrutent en contrat de professionnalisation dès à présent 
peuvent mobiliser les aides publiques instituées dans le cadre du  « Plan d’urgence» contre le 
chômage des jeunes. 
 
Pour plus d’informations :  Nelly Di Giorgio - Tél 04 72 02 29 36 (Rhône-Alpes) 
    Elisabeth Flochlay – tél  05 61 99 53 23 (Midi-Pyrénées) 
 
 
Dans le cadre de l’alternance, rappelons également que l’ENSTV (Ecole Nationale Supérieure 
en Transport de Voyageurs)  située sur Paris  prépare  les futurs managers à travers un Titre 
Professionnel certifié de niveau II - Bac + 3 “Responsable Production Transport de 
Personnes ».  www.aft-iftim.com/enstv 


